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Préambule

La Fédération Française de Natation s’est engagée dans une démarche 
d’organisation éco-responsable des Championnats d’Europe de Natation 2026. 
Cette politique a pour but d’uniformiser les règles de déplacements et 
d’hébergement des élus, des salariés, des ambassadeurs et freelances impliqués 
dans l’organisation de l’événement. 

Celle-ci concerne : 
- tous les voyages individuels (moins de 9 personnes)
- tous les voyages de groupes (9 personnes et plus)

Elle est conforme aux engagements portés par la FFN à travers sa stratégie de 
durabilité, d’accessibilité et d’héritage pour l’événement. 

Avant tout déplacement professionnel, les personnes doivent se questionner sur 
l’utilité du déplacement et utiliser en priorité les alternatives offertes en matière de 
communication et solutions digitales. Les déplacements bas carbone et collectifs 
doivent être privilégiés. 
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Quelle est l’utilité de mon déplacement ?

Réunion de courte 
durée

Réunion unilatérale de 
1 à 3 personnes Réunion multi-acteurs Visite de sites

Téléphone

Visio-conférence

Déplacement nécessaire

Train Route Avion

Covoiturage

Voiture de 
location 

Car

Transports 
en commun

Taxi

Voiture 
perso 

Hébergement
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Transport ferroviaire

L’usage du réseau ferroviaire 
international, national et régional est à 
privilégier pour tout déplacement 
professionnel.

Tous les déplacements dont la durée en train est inférieure à 5 heures doivent être réalisés 
en train

Les déplacements de moins de 3h doivent être réalisés en 2nde classe, les déplacements de 
plus de 3h peuvent sur autorisation de la direction être réalisés en 1ère classe. Il est 
toutefois possible de voyager en 1ère classe sous certaines conditions (tarifs inférieurs en 
1ère, plus de place disponible en 2nde classe et trajet indispensable dans le cadre de ses 
missions). 
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Transport routier

L’usage du réseau routier est une 
alternative possible aux déplacements 
professionnels. Ce choix doit favoriser le 
covoiturage et les déplacements collectifs 
afin de maîtriser l’empreinte carbone de l’
événement. 

- Covoiturage : le bon réflexe est de questionner ses collègues sur leur participation ou 
non à cette même réunion / visite afin d’essayer d’organiser un départ groupé. 

- les transports en commun : à privilégier pour des déplacements de courte durée et 
en milieu urbain.

- Voitures de location / Car  / Minibus : les véhicules électriques et hybrides sont à 
privilégier. 

- Voitures personnelles :les conditions de remboursement sont identiques à celles 
appliquées par la FFN dans son règlement financier. 

- Taxi : nous vous encourageons à utiliser les réseaux de taxis officiels afin de favoriser 
des entreprises au sein desquelles la gestion humaine est prise en compte et de choisir 
les options “green” proposées (utilisation de véhicules électriques ou hybrides)
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Transport aérien

L’usage de l’avion requiert une 
autorisation écrite du responsable du 
salarié concerné. 

- Vols nationaux : autorisé uniquement sur les destination dont la durée en train est 
supérieure à 5 heures (ex : Paris-Nice) et sur accord préalable de la direction.  

- Vols internationaux : pour les trajets supérieurs à 5h et les destinations non 
desservies en train depuis Paris. Un accord préalable de la direction doit être obtenu 
avant toute réservation. 
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Hébergement

Les dispositions prises par la FFN dans 
son règlement financier s’appliquent dans 
le cadre des Championnats d’Europe. 

- Prise en charge maximale de 100 €TTC par nuit, petit déjeuner compris (taxe de séjour 
exclue). Les extras ne sont pas remboursés. 

- Pour les hébergements à Paris : utilisation prioritaire des hôtels à proximité du siège de 
la fédération et avec lesquels la FFN a signé des accords particuliers : hôtel IBIS 
Budget Clichy et l’hôtel Atypik à Clichy. 
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Collecte et suivi des données

Dans le cadre de notre démarche d’évaluation et de suivi de nombre empreinte 
carbone, tous les salariés, élus et prestataires engagés dans l’organisation des 
championnats d’europe de natation 2026 s’engagent à communiquer au pôle 
durabilité les informations nécessaires au calcul de l’empreinte carbone de l’
événement. 

Cette collecte de données sera réalisée via des formulaires transmis à espaces 
réguliers entre le 1er septembre 2025 et le 30 septembre 2026. 

Contacts utiles

Ressources Humaines : Catherine Arribe : catherine.arribe@ffnatation.fr 

Pôle Durabilité, accessibilité et héritage : 
- Delphine : 06 89 37 91 53 / delphine.benoit@ffnatation.fr 
- Liz : 06 38 44 71 90 /  liz.gaudin@ffnatation.fr 
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